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Cahors, le 24 Novembre. 

ET LE BUDGET ? 
Au milieu des incidents nouveaux et im-

prévus qui surgissent chaque jour, et su-
rexcitent la curiosité des uns et la colère 
ou le dégoût chez les autres, il nous semble 
que l'on perd un peu trop de vue les ques-
tions utiles, celles qui touchent aux intérêts 
immédiats du pays. 

A notre avis, et nous inclinons à pen-
ser que cette manière de voir est celle de 
l'immense majorité de la nation, on a lavé 
assez de linge sale comme cela ; il est 
temps de s'occuper d'autre chose que de 
remuer cette boue et de faire rire l'Europe 
à nos dépens. 

La discussion du budget se traîne péni-
blement, lentement depuis un mois à la 
Chambre des députés, entravée qu'elle est 
par des interpellations le plus souvent inu-
tiles ou par l'examen de projets qui pour-
raient être ajournés sans inconvénient à une 
autre époque. 

Pourtant, c'est la question capitale, la 
question brûlante du moment. 

On sait, en effet, que notre situation fi-
nancière est embarrassée et que le gouver-
nement et la commission ont eu de la peine 
à se mettre d'accord sur les moyens à em-
ployer pour donner au budget un équilibre 
nous ne dirons pas sérieux, mais acceptable. 

Cependant, d'un côté comme de l'autre, 
on s'est résigné à faire des concessions et 
l'on a fini par aboutir à une sorte de cote 
mal taillée qu'on ne saurait prendre pour 
une solution, car elle n'est qu'uu expédient. 

Quoi qu'il en soit, le budget de 1889, 
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A la Recherche d'un Père 
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U présent récit débute du la même façon que 
Hne des fables les plus connues du bonhomme 
eantle la Fontaine: 

*w un chemin montant, sablonneux, malaisé 
Et de tous lea côtés au soleil exposé. 

Six forts chevaux traînaient un coche. 

le

Le coc
he, dont il s'agit ici, était celui de Nan-

|,j a Paris, lequel ne mettait guère, en cetetnps-
' P us de quatre-vingt-douze heures à mâcher ce 

,raJet d, 'Idiot 1 

j ae cent lieues que l'un de nos express d'au 
oui tord et avale eu une journée. 

Q°Us avor|s écrit : m ce temps là... 

1678
 t0UChait

>
 en effei

>
 au milieu de

 ''an
 de

 grâce 
3url* p "'^ouis, quatorzième du nom, régnait 

a rrance à Saint Germain, où Françoise-At-

à peu près se trouve constitué d'une façon 
normale. 

C'est un budget d'attente, car la situation 
est telle qu'on sera forcé à bref délai de 
regarder le mal en face et de chercher à 
résoudre les difficultés au lieu de les 
tourner. 

Les réformes financières attendues, dési-
rées par la nation, ce n'est pas la Chambre 
actuelle qui est en état de les réaliser. 

Une pareille tâche est au-dessus de ses 
forces ; en outre, elle touche au terme de 
sa carrière ; par conséquent, elle ne saurait 
entreprendre l'examen d'un projet qu'il lui 
serait impossible de mener à bonne fin. 

Mais si elle ne doit pas songer à réfor-
mer notre système économique et financier, 
elle peut du moins veiller avec soin à ce que 
l'argent des contribuables ne soit pas gas-
pillé ; elle peut réaliser des économies : 

Pour cela, il faudrait se livrer à une étu-
de patiente, approfondie de la loi de finan-
ces, examiner avec soin les divers chapi-
tres du budget des dépenses et rogner sans 
pitié tout ce qui est sinécure, parasitisme, 
ou dilapidations. 

Mais c'est bien le moindre des soucis de 
nos représentants. 

Nous voici arrivés à la fin du mois de 
novembre et la discussion du budget n'est 
pas encore terminée à la Chambre ! . 

Quand pourra-t-elle avoir lieu au Sénat? 
Bien habile qui pourrait le dire, car il 

faut compter avec l'imprévu avec les propo-
sitions inutiles ou saugrenues qui se produi-
sent journellement et font perdre à la Cham-
bre un temps précieux. 

Il faut avouer que, jusqu'à ce jour, le 
Sénat a fait preuve à chaque discussion du 
budget d'une patience et d'un esprit de con-

hénaïsde Rochechouarl de Morlemart, marquise 
de Montespan, était censée régner a son tour sur 
le roi. 

Le soleil de juillet inondait de lumière le calme 
et radieux paysage que présentent les bords de la 
Loire, aux environs de Saumtir. Le fleuve, large 
et tout scintillant de paillettes, coulait entre deux 
rives verdoyantes. D'un côté, c'était un long rang 
de peupliers d'ilalie, dont les feuillages miroi-
taient en tremblant J de l'autre, la rive dominait 
d'immenses prairies où passaient des troupeaux 
paresseux. Par intervalle?, la route renflait brus-
quement, rompant la monotonie de la ligne droite 
et de la surface plane. 

C'était, un de ces raidillions que gravissait d'a-
han le monumental véhicule dont nous avons parlé 
plus haut. Pour aiguillonner son attelage, il n'a-
vait point la mouche bruyante de l'immortel fabu-
liste. En revanche, pour diminuer sa charge, il 
avait vu descendre, et il voyait cheminer dans la 
poussiôie et la chaleur à peu près tous ses voya-
geurs. 

Ceux-ci étaient au nombre de cinq : un tabel-
lion de Nantes, un armateur de Paimbœuf, deux 
marchands de sardines du Croisic et un jeune 
gars, — semi-fermier etsemi genlillâtre, — de la 
paroisse de Locmaria, dans Belle-lslc-en-Mer. 

Semi-fermier et semi-gentillâlre, c'est le mot. 
Du premier, il avait la rondeur d'allures, le hàle 

du teint, les longs cheveux tombant sur les épau-
les, et ce quelque chose de naïf et de madré, 
comme de timide et de tenace à la fois, qui est le 
caractéristique des paysans de celte partie d<i la 
Bretagne. Ajoutez le pittoresque costume de ces 
derniers, les larges braies de laine blanche, les 

ciliation des plus méritoires. 
La Chambre, en effet, lui a laissé à peine 

le temps de l'examiner ; il a dû le voter, 
pour ainsi dire, au pas de course, afin d'évi-
viter les douzièmes provisoires. 

Eh bien ! cette manière de faire est pro-
fondément regrettable. 

D'abord, parce qu'elle constitue vis-à-vis 
u Sénat un manque d'égards, un sans-gê-
e qui pourrait donner lieu à des conflits ; 

ensuite parce qu'elle met la Chambre haute 
dans l'impossibilité d'exercer d'une manière 
judicieuse et efficace son droit de contrôle 
dans la question budgétaire. 

C'est pourquoi il importe que la Chambre 
des députés en finisse avec cette manière 
d'agir. 

Il importe qu'elle vote le budget assez à 
temps, pour qu'il puisse être mûrement 
examiné par le Sénat. 

Elle le peut. 
Il suffit pour cela d'un peu de bonne vo -

lonté. 
 * 

UN COUP D'ÉTAT FANTAISISTE 
Les journaux boulangistes accusent le gouverne-

ment de préparer on coup d'Elat. 
L'occasion serait fournie par la maoifeslation qni 

doit avoir lieu le Jeux décembre, sur la tombe de 
Baudin. On provoquerait un conflit on imaginerait 
un complot contre la sûreté de l'Etat. 

Les chefs du parti boulangiste et du parti conser-
vateur seraient arrêtés et enfermes à Clairvanx et à 
Melun. 

Le procès serait jugé par le Sénat. 
Nous télégraphions ces informations aux journaux 

sous toutes réserves. 
* 

M. de Cassa^nac, brode sur ce même thème 
faotaisiste. Nous lisons dans l'Autorité : 

guêtres de cuir piquées de soie, le gilet brodé de 
fleurs d'or, la veste [brogoio bras) soutachée et le 
chapeau de feutre aux vastes ailes, ourlé d'un ru-
ban de velou'S et pavoisé d'une plume de paon. 

Du second, il prenait, — à certains moments, 
— le port de tête fier et allier, la voix brève et 
impérieuse, une sorte de noblesse naturelle dans 
le geste, de courtoisie dans la parole et d'élégance 
dans les façons. Ajoutez pareillement pendue à 
son côté une rapière qui eût paru d'un" dimension 
exagérée pour un garçon de son âge, si ce garçon 
n'eût eu lui-même une taille au-dessus de la mo-
yenne, avec des membres qui témoignaient d'une 
force musculaire peu commune. 

En outre des cinq voyageurs, il y avait une vo-
yageuse. 

Celle-ci sommeillait à l'intérieur du coche, 
C'eût été un crime, en vérité, que de la contrain-

dre à monter à pied cette côte, d'où l'œil embras-
sait pourtant un panorama splendide. Ici, 1rs opu-
lentes futaies des Tufîuauv, de Milly, de Verry ; 
les pigeonniers en cônes d'ardoises et à girouettes 
seigneuriales d'une douzaine de gentilhommières 
sortant des touffes de chênes et de hêtres" des ha. 
meaux riants autour desquels, dans les vergers, 
la vigne grimpait jusqu'au faîte des pommiers. 
Plus loin, sur l'autre bord de la Loire, — 
pleine d'îles, — où voguaient avec lenteur d'im-
menses chalands, gréés de leurs voiles carrées, — 
Saumur, avec les toits rouges de ses maisons et 
les murs blancs de sa citadelle... 

Mais nos piétons avaient bien d'antres chats à 
fouetter qu'à s'occuper de ce tableau ! ... 

Le tabellion de Nantes suait, l'armateur de 
Paimbœuf soufflait, et les marchands de sardines 

Appuyé par la manifestation sur la tombe de 
Bsudin, le président do conseil exposerait à la tri-
bune les périls mortels de la République, montre-
rait l'entenfe qui existe, selon lui, entre les bou-
langistes et les conservateurs pour conspirer contre 
le régime actuel, et s'efforcerait d'arrachfr à la 
Chambre un vote lui permettant de faire enlever, 
séance tenante, ceux qui gênent on menacent au 
Parlement et dans le pays. 

Puis ce sera la suppression de la liberté de la 
presse, du droit de réunion et les élections par-
dessus. 

M de Cassagnac ajoute savoir, comme certain, que 
cinquante cellules sont préparées : vingt cinq à 
Melun, vingt-cinq à Clairvaux, pour les locataires 
dont il cite quelques noms : MM. Boulanger, Dil-
lon, Rochefort, Laisanl, Naquet, Déroulède, Mi-
chelin, de Mackau, de La Rochefoucauld, de Oassa-
gnac, de Mun, Dugé de La Fauconnerie, Marlim-
prey, de Bretbuil, Andrieux, marquis de Beauvoir, 
et un certain nombre de journalistes. 

Toujous d'après M. de Cassagnac, tout est prêt : 
M. Floquet n'hésite plus que sur le jour et l'heure 
de l'atleutat, « dont tomes les preuves, ajoule-i-il, 
sont entre nos mains. s> 

Il est bien entendu que nous laissons au dé-
puté do Gers, la responsabilité de ce qïil an-
nonce. 

Conssil des ministres. — Les minisires 
se sont réunis jeudi, en conseil, au ministère do 
l'intérieur, sous la présidence de M. Floquet. 

Le Conseil, en prévision de la discussion pro-
chaine de la loi militaire, a demandé l'examen du 
projet de loi préparé par la commission de l'armée 
de la Chambre des députés. 

Le gouvernement désire que celte discussion 
vienne immédiatement après le vote du budget de 
1889. 

M. de Freycinet, ministre de la gnerre, a an-
noncé que le conseil supérieur delà guerre se réu-
nirait exlraordinairement pour statuer sur 
le projet de règlemeut élaboré par le comité tech-
nique de l'infanterie. 

M. Deluns-Montaud, ministre des travaox pu-
blics, a entretenu le conseil de l'essai de la traction 
mécanique sur les canaux, qui a été fait de-

grngnaient... 
Tout cela, à l'unisson ! 
Tout cela encore en essayant de tromperla fati-

gue par des conversations variées sur la pluie, le 
beau temps, les biens de la terre, le cours des 
denrées usuelles, le siège de la Rochelle et la dis-
grâce de M. Fouquet... 

U est vrai que le siège de la Rochelle avait eu 
lieu sous le feu roi, et que la disgrâce de M. Fou-
quet remontait déjà à un certain nombre d'an-
nées. .. 

Mais quoi 1 on n6 peut pas exiger que la pro-
vince se tienne au courant des événements du 
jour ! 

Quant au jeune gars de Bellp-Isle-pn-Mer, il 
regardait sournoisement la voyageuse qui dor-
mait. 

La figure de celle-ci disparaissait sous le capu-
chon et sa taille se perdait dans les plis de sa 
mante. 

A un moment, elle fit un mouvement... 
De peur d'être surpris en flagrant délit de con-

templation indiscrète, le grand garçon détourna 
vivement las yeux et les porta machinalement de-
vant lui sur la route... 

Puis, il fit un brusque haut-!e-corps, — et in-
terpellant le conducteur du coche qui marchait à 
côté de ses chevaux : 

— Oh ! oh ! queslionna-l-il, qu'est-ce que ceci, 
mon maître ! 

Et il désignait de l'index un groupe de cinq 
cavaliers qui venaient de paraître au point culmi-
nant de la montée et dont les silhouettes se déta-
chaient sur l'horizon clair avec une netteté d'om-
bres chinoises. 

(A suivre). 
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vaut lui à Joinville-le-Pont, sur le canal Sl-Mau-
aice, entre le souterrain de l'écluse de Gravelle. 

Le problème qu'il s'agissait de résoudre, n'avait 
jamais été jusqu'ici pratiquement abordé. On peut 
dire que l'essai qui a été fait, jeudi, du système de 
M. Maurice-Lévy, ingénieur en chef, membre de 
l'Institut, est définitif. Il a été couronné d'un plein 
succès. 

Le ministre va prescrire l'établissement de cet 
appareil sur tout le parcours du canal, qui va de 
Joinville à l'entrée en Seine. 

Parlement Allemand. - - Dans le discours 
du trône prononcé par l'empereur, le passage con-
cernant les relations extérieures, était ainsi conçu : 

« Possédant des établissements en Afrique, l'em-
pire allemand a dû prendre part à la mission qui 
consiste à répandre la civilisation chrétienne dans 
cette région. Un gouvernement ami du nôtre, ce-
lui de l'Angleterre, et le Parlement de ce pays, 
ont reconnu depuis un siècle que, pour accomplir 
cette lâche, il fallait commencer par combattre la 
traite des nègres et la chasse aux esclaves. 

> C'est pourquoi j'ai d'abord cherché à conclure 
une convention avec l'Angleterre. Celte conven-
tion a été signée ; la teneur et le but en seront 
portés à votre connaissance. A la suite de celte 
convention, des négociations seront aussi entamées 
avec d'autres puissances amies, intéressées dans la 
question, et d'autres projets de loi concernant le 
même sujet, vous seront soumis. 

» Nos relations avec tous les gouvernements 
étrangers ont un caractère pacifique. Je me suis 
continuellement efforcé de consolider cet état de 
Paix, et notre alliance avec l'Autriche et l'Italie n'a 
pas d'autre but. En exposant, sans nécessite, l'Al-
lemagne aux calamités d'une guerre même victo-
rieuse, j'agirais d'nne façon incompatible avec ma 
foi chrétienne el avec les devoirs que j'ai à remplir, 
comme empereur, avec la nation allemande. > 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du 24 octobre 1888 
Les crédits du Tonkin 

M. de Lanessan dit qu'il faut supprimer les 
petit spostes, qui ne servent qu'à provoquer les 
révoltes. Plusieurs généraux sont d'avis qu'on peut 
réduire les troupes européennes de 5,000 hommes ; 
cellesc i eservent à rien, sinon à mourir du cho-
léra, l'organisation étant déplorable. 

L'oraleur dépose un amendement tendant à 
réduire les crédits de 5 millions. 

M. Leroy, rapporteur, dit que la commission du 
budget d'accord avec le gouvernement, repousse 
l'amendement. 

Les crédits sont adoptés par 278 voix contre 283. 
L'ensemble du budget colonial est aussi adopté. 

Budget des finances 
Sur le chapitre 19, l'amendement de M. de Sou-

beyran demandant une réduction de 1,025,000 fr. 
sur les traitements des trésoriers payeurs généraux 
est pris en considération. 

Les ministres hors du parlement 

La Liberté trace au président de la Républi-
que le rôle qu'il devrait jouer pour sauner la Répu-
blique. Il lui dit: 

« Qui vous oblige à avoir des ministres parle-
mentaires? Aucun article de la Constitution ne li-
mita vos choix. Vingt fois les portefeuilles impor-
tants ont été confiés à des ministres qui n'étaient ni 
sénateurs, ni députés. Rien ne vous contraint à li-
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LES AVENTURES 

D'un Peau-Ronce 
A PARIS 

TROISIEME PARTIE 

LES MORTS-VIVANTS 

XVII 

DANS LEQUEL ON VOIT REUNI CHEZ LA MARLOUZE 

UNE FORT JOLIE COLLECTION DE COQUINS, 

APPARTENANT A L'ARMÉE ROULANTE PARI-

SIENNE. 

— Maintenant que DOUS sommes amis, reprit le 
Mayor en allumant un cigare, laissez-moi vous 
dire que si vous me connaissez comme vous le pré-
tendez, vous avez eu tort de n'exiger de moi qu'une 
trêve de vingt-quatre heures. 

— Pourquoi donc cela, monsieur ? répondit le 
Loupeuravec nonchalance, tout en bourrant sa 
pipe. 

— Tout simplement parce que, dans vingt-qua-
tre heures nous serons ennemisdu nouveau. 

— Qu'importe cela ? fit-il en souriant. 
— Dame I il importe pour vous que, redevenu 

libre de mes actions, le premier usage que je ferai 
de cette liberté, et j'en autai le droit, ce sera de 
me venger de vous. 

vrer le gouvernement aux compétitions, aux intri-
gues des coteries qui divisent la représentation na-
tionale. Aucun parti n'y est en mesure de s'impo-
ser aux autres, ni d'y trouver une force gouverne-
mentale. Aucun amalgame ne peut se faire qu'au 
prix de transactions de faux aloi et de courte 
durée. 

» Sortez des murs étroits du Palais-Bourbon et 
du Luxembourg, le génie de la France n'y,est pas 
enfermé. Cherchez au dehors, de façon à mettre le 
gouvernement an-dessus et à l'abri des factions ri-
vales, en en faisant la vraie expression de la nation, 
eu le consacrant tout entier aux intérêts fonda-
mentaux du pays. 

> C'est par un Message solennel qu'il faudrait, 
Monsieur le président, présenter aux Chambres et 
au pays ce gouvernement du patriotisme, de l'im-
partialité et de la liberté pour tous. s> 

L'Incendie de Châtelleraut. — Voici 
l'évaluation exacte des pertes causées par l'incendie 
de la manufacture d'armes de Chàtellerault. Il y a 
au total 500,000 fr. de dégâts ainsi répartis : 
400,000 fr. d'outillage appartenant à l'artillerie; 
100,000 fr. de bâtiments appartenant à l'Etat et 
pour lesquels il était son propre assureur. 

L'école de santé militaire. — Le conseil 
municipal de Paris a adopté d'urgence la proposi-
tion du docteur Chautemps chargeant la 4" commis-
sion d'entrer en relations avec le ministre de la 
guerre, à l'effet de désigner Paris comme le siège 
de l'école du service de santé militaire, dont la 
création a été votée par le Parlement. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET RÉGIONALE 

CONSEIL MUNICIPAL DE CAHORS 

Dans sa séance d'hier le conseil municipal de 
Cahors a décidé, sur la demande que lui en avait 
exprimé le génie militaire, de participer ponr 
un tiers de la dépense, à l'acquisition des ira 
menbles de la rue Batot, et dont l'expropriation 
est nécessaire pour le dégagement de la caserne 
Bessières. 

Les Réservisses. — On lit dans 
XEcho de Paris : 

« Nos réservistes ne seront plus appelés que 
pour vingt-cinq jours. Chaqae année, l'autorité 
militaire fixera la mise en roule au commence 
ment d'une semaine et non un samedi, ce qui 
arrivait avec la date uniforme du 25 août. L'an 
prochain, la période d'iusiruction commencera 
le mardi 27 août, pour se terminer le vendredi 
20 septembre. » 

lies hommes à la disposition 
— En raison des nécessités budgétaires, les 
hommes à la disposition des classes 1886 et 
1885 qui aux termes dn règlement ministériel 
du 31 juillet 1887, devraient éire appelés res-
pectivement en février et avril 1889, ne sont 
pas convoqués. 

En ce qui concerne l'appel des hommes à la 
disposition, ajournés en 1888, il a été arrêté 
les mesures ci après indiquées : 1° Ceux de la 
classe 1887 qui ont obtenu un ajournement 

— Vous croyez, fit-il en allumant sa pipe à la 
chandelle. 

— Non seulement je le crois, mais encore je 
vous avertis loyalement que cela sera, je vous en-
gage donc à vous tenir sur vos gardes. 

— Je vous remercie, répondit-il paisiblement, 
mais c'est inutile; vous ne tenterez pas de vous 
venger de moi ; vous vous trompez. 

— Voilà qui est fort, par exemple ! je me 
trompe ? 

— Parfaitement, ou, si vous le préférez, vouf 
commettez une erreur : vous êtes trop fin et doué 
d'une trop grande intelligence pour commettre une 
telle sottise. 

— Moi! 
— Certainement, et la preuve, c'est l'avis mê-

me que vous me donnez charitablement : ce terme 
de vingt-quatre heures vous préoccupe malgré 
vous ; vous vous demandez pourquoi ce bref délai, 
et de déductions en déductions, comme vous disiez 
jadis à l'Ecole polytechnique, vous en êtes venu à 
vous dire : Pour avoir agi ainsi, il faut que cet 
homme ait pris ses précautions, je veux m'en as-
surer, c'est fort logiquement raisonné; je dois con-
venir que celte fois vous êtes tombé juste. Et il 
sourit d'un air béat. 

Le Mayor se mordit les lèvres de se voir si bien 

deviné. 
— Ah ! ah 1 fit-il, vous avez pris vos précau-

tions, reprit-il après un instant. 
— Pardieu ! je serais un niais de ne pas l'avoir 

fait ; vous vous moqueriez de moi, et vous auriez 
raison. Je ne me soucie pas d'être tué comme l'a 
été votre ami Sébastian dans le brûlis de la Hu-
lotte bleue, ou comme plus récemment l'ont été 

pour le printemps 1889, seront convoqués du 
1er au 30 avril 1889. 

Ceux des rlassps 1884 et 1885 qni ont élé 
ajournés en février et en avril derniers, seront 
appelés de 1er au 31 mars 1887 en même 
temps que les réservistes ajournés au printemps. 

3° Les hommes à la disposition de ces mê-
mes classes, qui auraient été ajournés à l'ao-
lomne de 1889, seront convoqués en même 
temps que les réservistes non-exercés. 

Enfin, les dispensés de l'article 17, appelés 
le 5 novemhre courant pour deux mois, seront 
renvoyés dans leurs foyers le samedi 29 décem-
bre prochain. 

médaille d'honneur. — Nous lisons 
dans l'Officiel: 

Une médaille d'argent de deuxième classe a 
élé décernée au jenne Clary-Boosqoet (Marcel), 
élève au lycée de Cabors, qui, le 28 septembre 
1888, s'est tout particulièrement distingué 
en sauvant nn de ses camarades tombé dans un 
réservoir. 

Accident — Jeudi, à une heure du 
soir, la femme Gant, Marguerite, est tombée 
accidentellement dans les fosses d'aisance de 
sa maison, impasse St-TJurcisse, n° 6, et s'est 
fracturée 1a jambe gauche en deux endroits, 
près la cheville du pied. 

Transportée à l'hospice, MM. les docteurs 
Caviole, Félix el Barancie loi ont donné les 
soins nécessaires. 

Aojoor d'hoi. son étal est aussi saisfaitsant 
que possible. 

Figcac. — Sur la demande de M. Anlony 
Roland, lieutenant de vaisseau, domicilié à 
Saïgon, la cour d'appel d'Agen vient d'interdire 
M. Jansions. 

M. Louis Sirieys est nommé adminislrateur 
provisoire de sa personne el de ses biens. 

Tribunal correctionnel. — Dans 
son audience du 22 novembre, le tribunal cor-
rectionnel a salué sur le procès intenté au sieur 
Buzenac, de Castelnau. 

On sait que le parti réactionnaire de Castel-
nau accusait le sieur Buzenac, membre d'un 
bureau électoral de Castelnau, lors des élections 
municipales du mois de mai dernier, d'avoir 
fraudé le scrutin en introduisant subreptice-
ment des bulletins de vote dans l'urne. 

De nombreux témoins avaient déjà été enlen. 
dos à l'audience du 27 novembre. A la suite 
des plaidoiries de Me» Bourdin et Poozet, le tri-
bunal a relaxé le sieur Buzenac des fins de la 
plainte et a condamné les demandeurs à tous 
les frais. 

Commune de Duravel. — Con-
cours de bestiaux. — Par décision da con-
seil municipal, approuvée par M. le préfet du 
Lot, il est créé des coucours de besliaux à Du-
ravel aux foires des premiers samedis de février 
et d'octobre 1889 el 1890. 

Les besliaux de toutes races seront admis à 
ces concours ; il en sera fait simplement deux 
catégories : l une comprenant les animaux de 
travail, l'autre comprenant les animaux de bou 
chérie. Ils seront présentés par paires. 

cinq de mes camaradesdans la Maison des Voleurs, 
vous savez, là bas, au milieu de la plaine du Bour-
get-Drancy. Non pas; j'ai quarante-quatre ans; la 
vie me semble agréable, et je liens à la conserver 
le plus longtemps possible, ne vous en déplaise. 

— Vous savez cela ? fit le Mayor les dents sér-

iées. 
— J'en sais bien d'autres ! reprit-il de son air 

le plus agréable, ou, pour mieux dire, je connais 
à fond votre histoire et celle de monsieur votre 
ami, qui est là, et commence à se remettre : de-
puis l'affaire de la maison hantée, presque et y 
compris aujourd'hui, toutes les preuves sont, on, 
pour être plus vrai, étaient encore, il y a doux 
heures à peine, entre mes mains : seulement, 
comme je devais avoir l'honneur de vous voir ce 
soir, et que j'ai été averti des procédés expéditifs 
que vous avez l'habitude d'employer, lorsque vous 
jugez nécessaire de vous débarrasser de complices 
compromettants, ou de gens qui vous gênent, j'ai 
cru prudent de déposer ces preuves, fort compro-
mettantes pour vous, entre des mains tierces : il 
est sept heures et demie, ajoula-t-il en consultant 
sa montre, si, à huit heures, je ne suis pas à un 
certain endroit que je connais seul, à huit heures 
et demie, ces preuves seront remises entre les 
mains du préfet de police, ainsi que tous les ren-
seignements nécessaires pour vous arrêter immé-
diatement; sans compter que l'affaire de ce soir, 
que vous avez si fort à cœur sera manquée, par la 
raison toute simple qae, seul je sais où se trou-
vent nos gens, et puis leur donner les instructions 
nécessaires pour opérer sûrement l'enlèvement, 
Vous voyez, monsieur, que je pouvais fort bien 
me dispenser même de vous demander cette trêve 

Hoit prix seront distribués à l'espèce bovine 
dans chacun des concours : quatre pour chaque 
catégorie. Ces prix consisteront en une somme 
d'argent et on diplôme ou une médaille ; ils 
seront, pour chaque catégorie, de : 

Un prix de cinquante francs 50 fr. 
Un prix de irente-cinq francs 35 
Un prix de vingt-cinq francs 25 
Un prix de quinze francs, 15 
Usera, en ooire, délivré des mentions hono-

rables avec diplôme. 
Un prix supplémentaire de (rente francs 

pourra êlre donné au marchand de bestiaux 
qui aura présenté sur le champ de foire le lot 
le plus remarquable de jeunes taureaux. 

Il sera donné deux prix aux deux lots de 
moutons présents sur le champ de foire qoi pa-
raîtront les plus méritants. 

Ces prix seront de quinze et de 10 francs. 
Deux prix de 10 francs chacun seront alloués: 

l'on, au porc le plus gras présent sur le champ 
de foire ; l'autre, au loi le meilleur des jeunes 
porcelets. 

Aucune inscription préalable, aucune forma-
lité quelconque ne seront requises. 

Les besliaux qui devront prendre part ao 
concours, seront simplement rendus à Duravel 
sur le champ de foire, ànne place qui leur sera 
fixée aux jours indiqués, à midi. 

La liste des concurrents sera close à midi et 
demi ; le jury remplira ses fonctions à une heo-
re do soir. 

Ce jury sera composé ; 1° de irois membres 
nommés par le conseil municipal : on pris dans 
la commune de Duravel, el deux choisis en de-
hors de la commune ; 2° d'un vétérinaire diplômé 
également désigné par le conseil municipal ; 3° 
du maire ou de son délégué. 

Tous les propriétaires ou marchands, tant de 
la commune que des communes et des cantons 
voisins, pourront présenter leurs bestiaux aox 
concours. 

Les prix décernés seront remis aux intéressés 
le jour môme des concours. 

Arrestation. — On vient d'écrouer a 
la maison d'arrêt de notre ville le sieur Las-
coox-Gobert, originaire de la commune de 
Baladou, pour vols de moutons commis aox en-
virons deGramat. 

Cet individu, malfaiteur des plus dangereux, 
a déjà cinq ou six condamnations pour vols oo 
autres délits à son casier jodicaire. 

Variétés 

EXCURSIONS A CEZAC 
Compte rendu par M. Greil 

Extrait du Bulletin de la Société des Etudes 
(Suite) 

Nous sommes [obligés de nous contenter 
d'emporter la mâchoire du premier sque-
lette ; deux crânes, les seuls intacts que 
nous avons trouvé dans le cercueil, la co-
lonne vertébrale liée par la racine de vigne. 

Comme nous (avons la conviction que 
les fouilles que nous avons faites ne nous 
ont pas permis de nous rendre compte 
exactement de toutes les choses intéres-
santes qui peuvent se trouver dans les sé-
pultures de Marcassagne ; que nous pré-

de vingt quatre heures. 
— Je le reconnais, monsieur, répoudit le Mayor 

en se mordant les lèvres jusqu'au sang, dans ses 
efforts pour ne pas laisser échapper sa colère ; ce-
pendant vous me permettrez de vous faire obser-
ver que votre procédé est plus que vif... 

— Nullement, monsieur ; il est logique, voilà 
tout; je prends mes garanties, et en cela je ne fais 
que ce que maintes fois vous avez fait vous-même. 
Bien m'a valu tout à l'heure d'être plus vigoureux 
que vous, car vous m'auriez tué raide, et, en ce 
moment, vous tenteriez encore de le faire, si vous 
ne vous sentiez pas si complètement entre mes 
mains. 

— Vous vous trompez, monsieur, vous avez ma 
parole, dit le Major avec dignité. 

— C'est vrai, mais pour vingt-quatre heures ? 
— Finissons-en ; que voulez-vous ? 
— L'argent promis et quelque chose de plus. 
— Comment ï 
— Vous m'avez déclaré la gueire,vous en paie-

rez les frais, dit-il nettement. 
— C'est-à-dire ? fit-il avec hauteur. 
— Je veux, entendez-vous bien, reprit le Lou-

peur en le regardant en face et en scandant les 
mots avec affectation ; je veux trois cent mille 
francs tout de suite, ici même; deux cent vingt-
cinq mille francs que vous restez me devoir, plus 
vingt-cinq mille francs que vous vous fere* rem-
bourser par votre ami Félilz Oyandi, si cela vous 
plaît, comme étaot votre complice, et cinquante 
mille francs pour votre part, c'est la rançon de vo-
tre poignard que je vous ai rendu. 

GUSTAVE AJMARD A suivre. 



„M1 v en a qui renferment des ob-
|nOIlS,^nt renseigner exactement = 

JOURNAL DD LOT 

sur 

re 

PoU\tnus émettons le vœu que, la So-
'âge' études vote une somme à prendre 
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mais comme le temps nous man-
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tundépartie de cet oppidum a bien voulu 

(r8saccompagner pour nous en faire les 
îpurs. A notre grand regret nous n'a-

°n' oas W profiter de cette gracieuseté ; 
""rombelles a été très complaisant et très 

able et il nous a autorisé à faire dans 

nous voudrions. 
propriété toutes les visites et toutes les 

H'ifattendant
 nous

 renvoyons pour de 
■Mus amples détails sur ce camp antique, à 
fourrage, déjà cité, de M. Limayrac. 

A. Cézac nous visitons l'église dont la par-
L ancienne est du xv« siècle et la partie 

iioderne, une imitation de l'ancienne, 
rjans le mobilier de cette église, gracieu-

Jement mis sous nos yeux, nous remar-
quons particulièrement, deux objets : 

1» Une ancienne poterie très bien conser-
ve ornementée de lignes transversales 
jmant des losanges ; elle avait ùn cou-
trcle sans ornement, il est cassé en plu-
ieurs pièces. Elle contient des os et un 

|orceau d'étoffe. Cette poterie fut trouvée 
ors de l'agrandissement de l'église ; nous 
foyons qu'elle provient d'une sépulture 
Retienne du moyen-âge, et si elle n'est 
as percée de plusieurs trous, comme tou-
;s celles de cette provenance, c'est à cause 
le son contenu que l'on voulait conserver 
pet; 

2° Un ensençoir dont le couvercle émaillé 
I doré est fort beau ; nous supposons qu'il 

late du xiv« siècle. 
L'église est décorée de tableaux, sur l'un 

ui représente le christ en croix et qui est 
Vis médiocre comme dessin et peinture, 
îous relevons cette inscription. P. MAGNY. 
)., laquelle nous confirme la résidence des 
ilagny dans la poroisse de Cézac. 

* 

M. Rulié nous ramène à Cabazac dans sa 
fermante demeure, construite sur rem-
placement du vieux château de Cabazac 

font les Lautrec ont été seigneurs. Elle est 
M une colline et en partie cachée par un 
uperbe bois d'arbres de différentes espè-
«s, principalement des buis. On y arrive 

une large et commode route au bord de 
pelle se trouvent des bassins d'eau vive fi distance en distance, et près de la mai-
onune fort belle et abondante fontaine, 
entrée principale de cette maison donne 

E« une vaste terrasse d'où l'on jouit d'un 
erveilleux panorama. 
M. Rulié nous fait les honneurs de son 
?is avec une cordialité et une amabilité 

Parfaites. Il met sous nos yeux des docu-
ments précieux pour l'histoire de sa com-
mune et pour celle des familles qui y ont 
Çu te biens. Il nous montre un très joli 
tableau de l'école italienne et deux objets 
en jer qui ont été trouvés près de chez lui, 

"eu dit Rigambert, lors de la construc-
l?n du chemin d'intérêt commun, n° 65. 
"aPrès. M. Castagne, auteur d'une notice 

«s voies romaines, du département du 
™. u aurait existé à cet en droit une fa-
«lue gallo-romaine de ces toiles renom-
ees. que les Romains trouvaient si belles 
aont il faisaient un si grand usage. Voici 

c°mment il l'indique : 
, * bur l'emplacement du bourg de l'Hos-
} PUalet se trouvait une mutation ou relai 

"e poste ; non loin de ce lieu, dans la di-
rection de Cézac, existait une très impor-
, 4I«e fabrique de lin, qui était à cette 
» n!°qiie une industrie florissante et pros-
père dans la contrée. L'existence de cet 
lotissement industriel est attestée par 

vons citer à l'appui de notre opinion la va-
riété des monnaies de cette époque. 

Pour expliquer la trouvaille d'un couteau 
franc dans des ruines gallo-romaines, nous 
dirons qu'il n'est pas rare de trouver des 
indices du passage, et de l'existence de 
peuplades franques dans les localités habi-
tées dès les temps gaulois et romains. On 
comprend en effet que les endroits où il y 
avait déjà des traces de civilisation étaient 
choisis de préférence par nos pères et qu'ils 
ont fixé leur, séjour presque partout où les 
gallo-romains avaient habité. Ignorants en 
architecture et dans les autres arts, ils se 
sont abrités sous les monuments qu'ils ont 
trouvés sur le sol. 

M. Rulié regrette que nous ne puissions 
pas aller visiter un puits légendaire appelé 
Saute-en-Sus ou Font-Maurine, situé dans 
sa propriété et nous raconte à son sujet ce 
qui suit : 

Aux époques des grandes pluies, il en 
sort une grande quantité d'eau qui pourrait 
alimenter plusieurs meules de moulin. Ma-
lheureusement elle ne coule que peu de 
temps à la surface. 

Une légende qui se répète de Cézac à 
Valence d'Agen, dit que cette source fut 
autrefois fermée avec des chaudrons et de 
la laine en suint, parce qu'elle faisait brouil-
larder les récoltes. 

Les meuniers de la vallée de la Bargue-
lonne et de son affluent ont souvent pro-
jeté de se sindiquer pour faire enlever ce 
barrage ; mais ils n'ont jamais exécuté ce 
projet. 

En 1874, ce puits se trouvant comblé, M. 
Rulié le fit curer jusqu'à 9 mètres de pro-
fondeur. Là, on fut arrêté par un niveau 
d'eau constant, dont une puissante pompe 
Letestu ne put avoir raison. A cette profon-
deur on trouva de gros blocs de rocher dans 
les interstices desquels un pal fer descen-
dait encore très bas. On n'a pas trouvé trace 
de chaudrons, ni de laine en suint. 

Enfin, attendu qu'il est heure tarde, com-
me disaient nos anciens, nous repartons 
pour Cahors, enchantés de notre voyage 
et désireux d'entreprendre prochainement 
une nouvelle exploration. 

•Un 
» cuite 
î attacha 

grand nombre de ces poids en terre 
que les tisserands gallo-romains 

tisse ient à l'extrémité de la chaîne à 

tout autres. 
S'il pense un peu à Lulèce, à coup sûr il pense 

davantage à Messaline, et si on lui demande quelle 
est celle qu'il préfère en ce moment, celle qui doit 
avoir une meilleure place dans l'histoire, il n'est pas 
douteux que Jans son esprit , tout en rendant 
hommage à 1» première, il ne donne la préférence 
à la seconde. 

Si je suis content d'être Français parce que la 
France est le pays des grands hommes dont le 
bronze garde les traits pour la postérité el que je 
pourrai — avec beaucoup d'avancement il est vrai — 
en devenir un, j'éprouve en revanche moins 
d'orgueil d'être le pareil de ces bipèdes qui prennent 
un plaisir, moins grand à coup sûr que la somme 
qu'ils dépensent.à entendra des billevesées,débitées, 
avec cognacs et autres élixirs de courte-vie, dans 
une atmosphère des plus détestables. Le tout sous 
'œil vigilant mais attendri d'une certaine dame 
qu'on appelle Anastasie Censure, d'une commission 
d'hygiène et d'une société protectrice des animaux, 
laquelle est tellement oecupée après les chiens, 
qu'elle ne peut s'occuper des animaux les plus per-
fectionnés. 

Par sentiment réciproque cependant, si le chien 
est l'ami de l'homme, l'homme doit être l'ami du 
chien. Alors qu'on protège également ces deux 
amis : le chien contre les coups amicaux de 
l'homme et ce dernier contre ses propres coups de 
tête. Et qu'on ne lui laisse de beuglante que le 
nombre suffisant pour qu'il ne perde pas complète-
ment cette dernière. 

Car si l'homme n'est quelquefois ni beau ni 
intéressant avec sa tête, il ne l'est pas davantage 
dépouillé de cette indispensable et folle souvent 
partie de lui-môme. 

UM FLANEUR 

Cahors, 15 juillet 1888. 
Louis GREIL. 

A travers Cahors 

» dp â ÎOUr mi donner un degré suffisant 
» trarneSiJn et faciliter le Jeu des ffls de la 

pWp^Pation de ce lieu a dû se prolonger 
que n„, siècles, car l'un des deux objets 
ble o, s examinons, le couteau, ressem-
l'abbé p Ustensiles analogues décrits par 
raine pCn-et dans sa Normandie souter-
àl'énn Savant archéologue les attribue 

^Poque franque. 
'ument au de Rigambert n'est pas abso-
mand p confornie à ceux trouvés en Nor-
vient dp mais nous croyons que cela pro-
n°s DP™ Ce que les objets que fabriquaient 
trêeoùiwnaient de foraie selon la con" 
'es ouvrit ôtaient en usage et aussi selon luiers qUi les fabriquaient. Nous pou-

THÉATRE DE CAHORS 
Samedi M novembre 

NINIGHE 
Opérette en 3 actes 

LA REVANCHE DE FORTUNIA 
Opérette en 1 acte 

Brelan de café-eoncerts 
Aimez-vous les beuglants f On en a rais partout 

à Cahors. Ce n'est pas comme les fleurs qui, deve-
nues rares au cœur de la froide saison, ne sont plus 
que l'ornement des demeures luxueuses. 

Elles ne brillent plus, hélas ! dans l'habitation de 
l'ouvrier comme aux beaux jours. Les rayons da 
soleil qui les font vivre de floréal à vendémiaire se 
sont enfuis et Phcebus, honteux comme un soleil 
qu'un noir nuage a pris, se dérobe maintenant, 
laissant la nature comme le logis du pauvre, dans 
le plus désolant état. 

Le ciel morne el gris des jours d'hiver donne à 
la terre l'aspect abattu des vieillards, avec celle 
différence que le beau temps des saisons revient tous 
les ans, tandis que le beau temps de la vie, une fois 
passé, ne revient plus... on a mis celle belle pensée 
en musique. — C'est ce qui me fait rappeler qu'il 
s'agit de cafés-concerts. 

Ce genre de speclael» doit être une bien grande 
source de revenus pour ceux qui l'exploitent, si j'en 
juge par la profusion de ceux installés dans notre 
ville. 

Montez une fois les boulevards, du théâtre au 
tribunal — car pour la masse des promeneurs tout 
Cahors est là — el vous m'en direz des nouvelles. 
Vous ne direz peut-être pas que toute cette harmo-
nie, mêlée à la fumée des pipes et au strident 
Boum I des garçons, est un vrai bouquet de fleurs. 
Mais vous serez émerveillé des nombreux amateurs 
que l'art d'Euterpc envisage dans sesformes les plus di-
verses, c'est-à-direlesplusbizarrescomptedans une ville 
où le théâtre est quelquefois vide, quand Orphée a 
la malencontreuse idée d'y venir faire vibrer sa lyre. 
Il est vrai que dimanche dernier c'était une guilare 
fêlée. 

Il est vrai aussi qu'Euterpe se fait accompagner par 
Bacchus et que dans ces temples de l'art enfumé, 
l'audition d'un couplet grivois peut-être accompa-
gné de l'absorption d'un verre d'alcool, agréable 
mélange de morale et de sobriété appelé à faire de 
nous, à défaut du peuple le plus spirituel, les 
ventres les plus spiritueux de la terre. 

Le cerveau bourré d'inepties, l'estomac plein de 
liqueurs frelatées ou de bièra salycilatée, les ama-
teurs trop passionnés de ces spectacle, doivent êlre 
dans un avenir prochain, murs pour Charenlon. 
Le gouvernement aurait tort de se préoccuper 
leur armement aux jours de la revanche, car es 
n'est pas le récit du fusiller Bidard et les cascades 
de Paméla qui leur auront suffisamment réchauffé 
îe patriotisme pour faire d'eux des hommes capables 
d'accomplir les hautes destinées auxquelles nous 
pouvons tous être appelés dans un avenir plus ou 

moins prochain. 
Pour celui qui ne fait dans ces établissements 

qu'une courie station, histoire de s'égayer un brin 
et de juger l'humanité sur le vif, la chose n'a pas 
d'importance. 

Mais qu'il sa méfie ; tel qui entre là applaudir 
les chants patriotiques du harytan ou pour entendre 
roucouler la romance, s'en revient avec des idéss 

BOU11SE. — Cours du 19 novenbre 1888. 
3 0/o 83 30 

3 0/0 amortissable (nouveau) 86 38 

4 1/2 0/0 1883 104 32 

Actions Orléans 1,333 75 

Actions Lyon 1,292 00 

Action Panama 266 0O 

Obligations Orléans 3 0/0 403 00 

Obligations Lombardes 306 00 

Obligations Saragosse 3S8 50 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHOilS 

du 17 au 24 novembre 1888 
Naissances. 

Bonafous Victor (Jumeau) à Cabazat. 
Bonafous Rosa ie (Jumelle), à Cabazat. 
Bonnet Mélanie, rue du Tapis-Vert, 7. 
Moure Gaston, Boul. Gambetta, 48. 
Séval Alphonse, rue des Soubirous, 18. 
Doucet Marguerite (naturelle) rue du Château 27 

Mariages. 
Pons Henry et Castagné Justine, 
Trander Julien et Mazelié Victorine. 

Décès. 
Desprats Guillaume, 79 ans, rue de la Préfecture 
Costes Guillaume, 78 ans, aux Tuileries 
Baudel Anne, 70 ans, ruo Mascoutou, 25. 
Saintagnès Joseph, 62 ans, Imp. Rossignol. 
Alanion Paul, 22 ans, rue du Château, 19. 
Bonafous Victor (Jumeau), 3 jours, à Cabazat. 
Bonnafous Rosalie (Jumelle), 3 jours, à Cabazat. 
Juconi Léopold, 2 mois, rue du Pont-Neuf. 
Olivier Marcelle, 15 jours, rue du Château. 
Calvet Captiste, 54 ans, Hospice. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

Excursions aox stations hivernales et 
balnéaires des Pyrénées. 

Des billets d'aller el retour, avec réduction 
de 25 0/0 sur les prix calculés au tarif général 
d'après l'itinéraire effectivement suivi, sont dé-
livrés toute l'année, à tontes les stations du ré-
seau de la compagnie d'Orléans, pour : 

Arcachon, Bagoères-de-Bigorre, Bagnères-
de-Lucbon, Biarritz, Heudaye, Larons-Eaux-
Bonnes, Pierrefitte-Nesialas, Pau, Saint-Jean 
de Luz, Argelès-Vieuzac, Ax, Salies-de-Béarn, 
Saint-Girons, Ussal-les Bains. 

Durée de validité : ÎO jour*, non com 
pris les jours de départ et d'arrivée. 

Tout billet d'aller et de retour délivré pour un 
parcours de plus de500 kilomètres donne droit 
pour le porteur à un arrêt en route à l'aller com 
me au retour. Toutefois, la durée de validité 
du billet ne sera pas augmentée du fait de ces 
arrêts. 

La période de validité des billets d'aller et 
retour peu^ sur la demande do voyageur, êlre 
prolongée deux fois de 5 jonrs, moyennant le 
paiement aux administrations pour eh-ique frac 
tion indivisible de 5 jours, d'un supplément de 
10 0/0 du prix total du billet aller et retour. 

Frime exceptionnelle 
OFFERTE 

A TOUS XOH ABONNÉS 

ANCIENS ET NOUVEAUX 

Par suite d'un traité passé avec une mai-
son de photo-peinture, nous sommes en 
mesure d'offrir un très joli Portrait 
peint à l'huile, d'une grandeur de 12 c. 
sur 19 c, d'une valeur artistique hors ligne, 

pour cinq francs. 
Cette prime, vraiment exceptionnelle, est 

confiée à un artiste peintre de talent qui s'est 
acquis à Paris, dans diverses expositions, 
une réelle notoriété par son talent de por-
traitiste. 

Le Bon, donnant droit à cette prime, est 
délivré immédiatement dans nos bureaux el 
par correspondance. 

Munis de ce Bon, nos Abonnés n'auront 
qu'à remplir les indications qui y sont con-
tenues et l'adresser avec leur photographie 
et la bande du journal, à M. A. GRENARD 
artiste-peintre, 107 bis, avenue Saint-Ouen, 
Batignolles, Paris, qui leur expédiera leur 
portrait dans un délai de trois semaines, 
contre le remboursement de 1 fr. pour tout 
frais de port et d'emballage. 

M. A. Grenard tient, en outre, à la dis-
position de nos Abonnés, de très jolis cadres 
dorés ou noirs, dont le prix est indiqué sui 
le Bon de prime. 

Dans ce cas, le coût du port et de l'em-
ballage, à la charge de l'abonné, serait de 
1 fr! 50 au lieu de 1 fr. 

NOTA. — La photographie n est pas ren-
due. 

Une surprise agréable! 
Docelles (Vosges), le 29 août 1888. — Les per-

sonnes qui m'ont connue auparavant, ont peine à 
me reconnaître maintenant' j'étais toujours souf-
frante et chétive, mais depuis que je prends vos 
excellentes Pilules Suisses à 1 fr. 50 la boîte, je 
suis en parfaite santé. Je veux toujours en avoir 
à la maison. 

(Sig. lég.) M"« JOSÉPHINE REMY. 

À M. Hertzog, pharmacien, 28, rue de Gram-
mont, à Paris. 

Toutes les vertus ! 
11 n'est pas un produit dont la puissante action 

ne soit prouvée par plus d'incontestables exemples 
et de brillantes preuves — qui ajoutent, chaque 
jour, à l'immense vogue dont il jouit dans toutes 
les parties du monde — que l'Elixir Dentifrice 
des RR. PP. Bénédictins de l'Abbaye de Soulac, 
dont la mode a fait depuis longtemps son denti-
frice favori. Aucun produit similaire ne possède 
comme lui toutes les vertus nécessaires à l'hygiè-
ne de la bouche qui est la base générale de la 
santé. Grâce à sa force éminemment préservatrice-
les dents se maintiennent solides et blanches et 
l'haleine sans cesse fraîche et pure... Bien plus 
encorre en conservant les dents elle assure la 
mastication complète des aliments sans laquelle 
une bonne digestion est impossible. 

A. SEGUIN — BORDEAUX 
EL1XIK : S, 4, 8, 12 et 20 Fr. 
POUDRE : 1.25, 2 et 3 Fr. 
PATE : 1.25 et 2 Fr. 

Se trouve chez tous les Parfumeurs, Coiffeurs, 
Pharmaciens, Droguistes et Merciers, etc. 

HYGIÈNE DE LA SAISON 
Eviter les refroidissements, si non vous éprou-

verez courbature, fièvre, douleurs, rhumatismes, 
sciatique, goutte, prémunissez-vous contre ces 
diverses affections inhérentes à la mauvaise 
saison; et pour cela ; faites un usage régulier des 
Pilules Qicquel qui agiront comme un pur-
gatif doux et efflicace, et comme un puissant dé-
puratif du sang. Dans toutes les pharmacies 
vous pouvez vous procurez les Pilules Gic-
quel, au prix de 1 fr.SO la boîte. 

Le VIN AROUD auQuina.au 
Fer et à la Viande, est le médicament le plus 
énergique pour combattre la CHLOROSE, 
ï ANE MIE et l'APPA U VHISSEMEN T 
du SAWG.I1 convient aux personnes affaiblies 
par le travail, les veilles, les excès ou la maladie. 

TOUTES PHARMACIES 

A VENDRE 
Une grande MAISON, sise à Figeac, avec 

cour et vaste jardin, ainsi que l'Etablisse-
ment des bains y annexé. 

Facilités pour le paiement. S'adresser an bu-
reau du Journal. 

AVIS 

flous prions nos abonnés en retard de 
vouloir bien nous couvrir au plus lot par 
un mandat sur la poste. 



JOURNAL DÏJ LOI 

ETUDE 
de Me Auguste MAZIÈRES, avoué à Cahors, 

rue du Portail-Alban n° 10. 

ENTE 
ET 

Adjudication publiques 
DES 

Hiens Immeubles 
Dépendant de la succession vacante de feu 

Jean-Baptiste Aldhuy, quand vivait, 
propriétaire, domicilié à Allas, fixée au 
dimanche SEIZE DÉCEMBRE, mil 
huit cent qnatre- vingt-huit, à deux heu-
res du soir en l'étude de Me MourgtèS, 
notaire à ASl»as, commis pour rece-
voir les enchères. 

On tait savoir â tous ceux qu'il appartien-
dra que conformément aux dispositions des 
jugements rendus par le tribunal civil de Ca-
hors, en date des quatorze mai et vingt-neuf 
octobre dernier, en forme enregistré, il sera 
procédé à la requête de M. Constant Elîacim, 
praticien, domicilié à Albas, agissant en qua-
lité de curateur à la succession vacante dudit 
feu Jean-Baptiste Aldhuy, lequel requérant â 
constitué Me Auguste Mazières, pour son 
avoué prés le tribunal civil de Cahors, avec 
élection de domicile en ses étude et personne 
audit Cahors, où il demeure. 

A la vente et adjudication de certains biens 
immeubles dépendants de la succession dont 
s'agit, en quatre lots sur les mises à prix ci-
après indiquées : 

IMMEUBLES A VENDRE 
situés dans la commune d'Albas 

Premier lot 
Ce lot se compose de : 
Une maison avec "ses appartenances et 

dépendances à Albas. Cette maison comprend 
les numéros 297 P, 297 et 298, section H 
du plan cadastral d'Albas, mais M. Aldhuy, 
n'est pas imposé à la matrice cadastrale dudit 
numéro 298. Le numéro 297 P, sol, est porté 
à la matrice cadastrale pour une contenance 
de soixante-quinze centiares première classe, 
d'un revenu de un franc un centime; le nu-
méro 297, maison, est porté de cinquième 

classe et d'un revenu de treize francs cin-
quante centimes. La maison de M. Aldhuy 
comprend encore une chambre numéro 303, 
sol, section H du plan cadastral d'Albas, d'une 
contenance de quarante centiares, première 
classe, d'un revenu de cinquante-quatre cen-
times, et numéro 303, maison, même section 
de huitième classe, d'un revenu de trois 
francs. Cette chambre n'est pas comprise dans 
la vente, elle a été léguée par ledit M. Aldhuy 
à Mademoiselle Ida Pélissié, sa nièce par 
alliance, sans profession, demeurant à Garri-
gou, commune d'Albas, aux termes de son tes-
tament mystique aux minutes de Me Mour-
guès, notaire à Albas, dûment enregistré, et 
ainsi conçu, en ce qui concerne ce legs : « Je 
donne et îégue à Mademoiselle Ida Pélissié, 
ma nièce par alliance, sans profession, de-
meurant à Garrigou, commune d'Albas, la 
chambre au nord de ma maison d'habitation, 
sise à Albas, avec le dessus et le dessous de 
cette chambre, Pour ladite demoiselle Pélissié 
disposer du tout, en toute propriété et jouis-
sance à partir du jour de mon décès. » 

L'immeuble qui compose ce lot, confronte 
avec la chambre léguée à Mademoiselle Pélis-
sié avec laquelle aucune séparation n'a été 
faite, rues publiques, Foissac et autres. 

Deuxième lot 
Ce lot se compose de : 
Un entier immeuble en nature de vigne per-

due, friche et bois, confrontant dans s on en-
semble avec Louis Couaillac, Vieussens, la 
route de grande communication n° 8, Salives, 
Jean-Pierre Couaillac, Monsieur Fagès du 
Port et chemin. Il est coupé en divers en-
droits, soit par ladite route de grande commu-
nication n° 8; soit par le vieux chemin qui se 
remplace cette route, soit enfin par un autre 
chemin dit du Cayrou de la Paille. Un tout 
petit lambeau de terrain sur lequel se trouve 
planté un magnifique noyer est en dessous de 
la route de grande communication n° 8, atte-
nant la propriété Salives. Ledit immeuble fi-
gure au plan cadastral de la commune d'Albas, 
notamment sous les numéros 935 et936. Cay-
rac, et sous les numéros 942," 943, 944, 945, 
939, 940, 941, 946 P. Perboire, le tout section 
H, le numéro 935 est porté pâture à la matrice 
cadastrale, pour un contenance de vingt-six 
ares soixante-dix centiares, troisième classe, 
d'un revenu de vingt-sept centimes; 

Le numéro 936 est porté bois pour une 
contenance de quarante-un ares quatre-vingt-
dix centiares, troisième et quatrième classes, 
d'un revenu de un franc quatre-vingt-dix-sept 
centimes ; 

Le numéro 942 est porté bois pour une con-
tenance de dix ares vingt centiares, quatriè-
me classe, d'un revenu de trente centimes ; 

Le numéro 943 est porté bois pour une con-
tenance de soixante-huit ares, troisième et 
quatrième classes, d'un revenu de quatre 
francs quatre-vingt centimes; 

Le numéro 944. est porté terre, pour une 
contenance de deux ares vingt centiares, cin-
quième classe, d'un revenu de douze centi-
mes ; 

Le numéro 945, est porté vigne, pour une 
contenance de un hectare, un are quarante 
centiares, quatrième et cinquième classes, 
d'un revenu de huit francs vingt-quatre cen-
times ; 

Le numéro 939, est porté pâture, pour une 
contenance de trente-huit ares soixante-dix 
centiares, troisième classe, d'un revenu de 
trente-neuf centimes; 

Le numéro 940, est porté pâture, pour une 
contenance d'un are quatre-vingt centiares, 
troisième classe, d'un revenu de deux cen-
times ; 

Le numéro 941, est porté terre pour une 
contenance de deux ares soixante-dix cen-
tiares, quatrième classe, d'un revenu de cin-
quante-deux centimes; 

Et le numéro 946 P. est porté pâture pour 
une contenance de un are soixante-dix cen-
tiares, troisième classe, d'un revenu de dix 
centimes. 

Troisième lot 
Ce lot se compose de : 
Un entier immeuble en nature de grange, 

vigne et terre, situé à Cambou, commune d'Al-
bas, porté au plan cadastral de ladite com-
mune, section B, sous le numéro 45 P. vigne, 
pour une contenonce de cinquante-trois ares 
quarante-cinq centiares, première et deu-
xième classes, d'un revenu de cinquante-six 
francs soixante-seize centimes , 

Et 45 P, vigne, pour une contenance de qua-
rante-neuf ares soixante-quinze centiares, 
première et deuxième classes, d'un revenu 
de cinquante-deux francs quatre-vingt-trois 
centimes. Cet immeuble confronte dans son 
ensemble avec Poujade, et chemin. 

Qnatrlème lot 
Ce lot se compose de : 
Un entier article en nature de pré et pâture 

situé à Parreau, commune dAlbas, figurant 
au plan cadastral de ladite commune sous les 
numéros 687 et 688, section H; 

Le numéro 687, est porté à la matrice ca-
dastrale pour une contenance de sept ares 
quatre-vingt-dix centiares, quatrième classe, 
d'un revenu de deux francs trente-sept cen-
times ; 

Le numéro 688, est porté pâture, pour une 
contenance de dix-sept-ares quatre-vingt cen-
tiares, deuxième et troisième classes, d'un re-
venu de soixante centimes. 

Ledit immeuble confronte avec Coffignal, 
Vidal, chemin public, autre chemin et Pou-
jade. 

NOTA : Aux termes d'un acte sous seing 
privé, en date à Albas, du neuf juillet mil huit 
cent quatre-vingt-sept, enregistré à Luzech, 
le dix-sept août suivant fol. 18 c. 12par Mon-

sieur Lachaise, receveur qui a perçu deux 
francs cinquante centimes, pour tous droits 
Monsieur Aldhuy, céda pour cinq années à' 
partir du quinze juillet mil huit cent quatre-
vingt-sept à Hippolite Delfour, cultivateur à 
Albas, à titre de bail à colon, les immeubles 
compris dans la deuxième, troisième et qua-
trième lots. 

Le bail fut fait notamment aux conditions 
suivantes : Les récoltes devaient être par-
tagés par moitié, le foin devait rester au pre. 
neur pour la nourriture et l'élevage des bes-
tiaux. Le preneur devait habiter la grange de 
Cambou. Le bailleur devait fournir sa maison 
d'Albas pour préparer et faire sécher le ta-
bac. 

Aux termes d'une police, en date du vingt, 
cinq mars, mil huit cent quatre-vingt, Mou-
sieur Aldhuy, assura sa maison contre Un. 
cendie, à la compagnie « L'Union » pour 
l'espace de dix années. 

Le cahier des charges dressé par Me Mour-
gués, notaire à Albas, pour parvenir à la vente 
des immeubles ci-dessus, reste déposé en son 
étude pour être tenu à la disposition du pu-
blic sans déplacement. 

Les biens ci-dessus, seront vendus publique-
ment, et adjugés au plus offrant et dernier 
enchérisseur, le dimanche seize décembre 
prochain à deux heures du soir, en l'étude et 
pardevant ledit M« Mourguês, notaire à Al-
bas, commis pour recevoir les enchè-
res. 

MISES A PRIX : 

En exécution du jugement précité, les qua-
tre lots composés comme ci-dessus, seront 
vendus chacun sur la mise à prix de dix 
francs ci 10 fr. 

En sus des charges. 

Pour les renseignements s'a-
dresser à Me Maxières, avoué à 
(Danors, et à Me Mourguês, no-
taire à Allms, chargés de faire la 
vcnle. 

Pour extrait certifié conforme par l'avoué 
poursuivant soussigné. 

Cahors, le vingt-deux novembre mil huit 
cent quatre-vingt-huit. 

L'avoué poursuivant, 
Signé : MAZIÈRES. 

Enregistré à Cahors, le novembre 
mil huit cent quatre-vingt-huit, F» 

Ce Reçu un franc quatre-
vingt-huit centimes décimés compris. 

Signé : BOUDET. 

Le propriétaire-gérant : LAYTOU. 

ÉTABLISSEMENT Hydrothérapique, ê, Allées Fénelon, CAHORS 

Mme Sabalié 
prévient ie pu-
blic qu'elle a 
fait placer un ÂLORIFÈR et que, dès au-

jourd'hui, son 
nlablissement 
est chauffé. 

VENTE DE CHAUX 
Chaux pour la construction (l'hectolitre) 
Chaux pour amendements id. 

GRANDS MAGASINS DE NOUVEAUTÉS A PRIX FIXE 
i 

Le système de 
vendre tout à 
bon marché et 
entièrement de 
confiance est 
absolu dans la 
maison. 

Maison de Confiance 
PONTIB 

Tout article qui 
a cessé de plai-
re est échangé 
ou remboursé, 
au gré de l'a-
cheteur. 

Boulevard Gambetta et rue Fénelon. — CAHORS 
Nouveautés pour Robes, Confections pour Dames et Enfants, Soieries en tous 

genres, Velours, Fourrures, Manchons, Spécialité d'articles pour, deuil, Tissus et 
Ctaàlos, Nouveautés pour Hommes, Draperies en tous genres, .Gilets fantaisie, 
Cravates, Flanelles do santé, Toiles en tous genres, Linges de table, Etoffes pour 
ameublements. Tapis d'appartements et pour Eglises, Couvertures, Mousselines, 
Rideaux, Spécialité pour Corbeilles de Mariages, Châles, Cachemiro des Indes et de 
France, etc. — Envoi d'échantillons sur demande. — Expédition franco de port 
pour tout achat au-dessus de 20 francs. 

Nota. — L'honorable Maison PONTIÉ est connue très avantageusement 
dans tout le département pour traiter les affaires de confiance 

JACQOES FONTÈS, son successeur, ayant des rapports directs avec les 
premières fabriques de France et de l'Etranger, continuera a Cahors, 
à off-' va moins les mêmes avantages que les grandes maisons de 
Part* 

) PoudreûeRiz spéciale préparée aaî)isinutîî,par conséquent d'une action salutairesnrispeau 
ADHÉRENTE & INVISIBLE 

Elle donne au teint une beauté et une fraîcheur naturelles 
Se défier des Imitations {^J-J, FAIT illYGUtCUP Jugement du Tribunal cloil 

et Contrefaçons 9. R„G de ia Paix' PARIS de la Seine du 8 Mai 1875 9, Rue de la Paix, PARIS 

Université de France 

Académie de Toulouse 

LYCEE CilIBETTi 

ADJUDICATION 

Le public est prévenu que le jeudi 
20 décembre 1888, il sera procé-
dé, a deux heures de l'après-mi-
di, dans une des salles du Lycée, à 
l'adjudication des fournitures ci-
après pour l'année 1889 ; 

Pain, viande, vin, épicerie, bois 
de chauffage, houille, drap bleu, 
lingerie : drap?, serviettes, chemi-
ses, uioucboiis, livres, papeterie. 

Les personnes qui voudront con-
courir à celte adjudication pourront 
prendre connais^aucedes cahiers des 
charges à l Economat du Lycée, 
ions les jours (Dimanches exceptés), 
de 9 heures à 11 heures du malin 
et de 2 heuies à 4 heures du soir. 

Les soumissions, établies sur 
papier timbré de 0,60 centi-

mes, devront êlre renfermées sout 
double enveloppe (la première, pots 
tant le nom et la qualité du soutniss 
siounaire. renfermée dans une se-
conde è l'adresse de M. le Proviseut 
du Lycée) ei déposées a l'Economat, 
le Mercredi 19 Décembre, avanl 
4 heures du soir. Les échantillons 
devront être déposés à I Economai 
avant le Samedi, 15 Décembre, ; 
4 heures du soir. 

Des modèles de soumission som 
tenus à la disposition des personnes 
qui désireront prendra pan à l'adju-
dication. 

Des marchés a l'amiable ou d> 
gré en gré seront passés pour le» 
Œufs, le Blanchissage, les Képis ei 
la Chaussure. — Les personnes qo 
auraient l'intention de faire des of-
fres de service sont invitées à pren-
dre connaissance du cahier deschai-
ges el à faire connaître lents pris ei 
conditions avant le 5 Décembre. 

Vu : 
Le proviseur, L'inspecteur d'Académie, 

GARRIGUES. H. REMOND 

DENTS DENTIERS 
Perfectionnés Garantis 

Ayant mérité une Mention honorable de l'Aca-
démie Nationale, posés sans douleur ni extrac-
tion de racines, servant à la mastication comme 
les dents naturelles et s'adaptant au point 
de tromper l'œil le plus exerce. 

CUÉRISON DES MALADIES DES DENTS ET DES GENCIVES 
TRAITEMENT spécial des Dents déchaussées_ et 

chancelantes, redressements, plombages, mêtallisa-
tions, auriUcations, obturations siliceuses imitant 
parfaitement l'émail des dents, en un mot, toutes 
les opérations relatives à l'art dentaire ! 

MEMBRE DE L'ASSOCIATION GÉNÉRALE DES DENTISlM 
DE FRANCE ET DE LA SOCIÉTÉ D'ODONTOLOGIE DE PARIS 

CHIRURGIEN-DENT! STE 
Des principaux Etablissements fl'Educatlon flu lot et de la Conte 

16, rue du Maréchal Brune, 16 
à. BEIVE 

Poudre Dentifrice Alcaline*tElixirLeucodonte 

PRÉVENANT LA CARIE ET LE DECHAUSSEMENT DES DENTS ; 
Ordonnés depuis longtemps par un grand nombre de Médecins, i 
WOTA.— M. AUDOOARD engage les personnes qui 

doivent se rendre à Brive pour la commande d appaj 
relis dentaires, de bien vouloir lui annoncer îear 
visite deux ou trois jours a l'avance. J 

I 


